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ALÉNA 

(Mexique)34 
 

AMP-OMC PTPGP 

Entités du 
gouvernement central 

s.o. 

Biens :   
26 400 $ 
 
Services :   
105 700 $ 
 
Construction :  
105 700 $ 

Biens :   
238 000 $ 
 
Services :   
238 000 $ 
 
Construction :  
9 100 000 $ 

Biens :   
32 600 $ 
 
Services :   
108 400 $ 
 
Construction :  
14 100 000 $ 

Biens :   
108 400 $ 
 
Services :   
108 400 $ 
 
Construction :  
14 100 000 $ 

Biens :   
238 000 $ 
 
Services :   
238 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

Biens :   
238 000 $ 
 
Services :   
238 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

Autres entités 
(fédérales) 

s.o. 

Biens :   
26 400 $ 
 
Services :    
105 700 $ 
 
Construction :  
105 700 $ 

 
Section A: 
 
Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :  
9 100 000 $ 
 

Biens :   
542 400 $ 
 
Services :   
542 400 $ 
 
Construction :   
17 300 000 $ 

Biens :   
542 400 $ 
 
Services :   
542 400 $ 
 
Construction :   
17 300 000 $ 

 
Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 
 

Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

Entités des 
gouvernements sous-
centraux 
(départements, 
ministères, agences, 
offices, bureaux, 
conseils, comités, 
commissions et 
organismes similaires) 

Biens :   
10 000 $ 
 
Services :   
75 000 $ 
 
Construction :  
100 000 $ 

Biens :   
26 400 $ 
 
Services :    
105 700 $ 
 
Construction :  
105 700 $ 

Biens :   
366 200 $ 
 
Services :   
366 200 $ 
 
Construction :  
9 100 000 $ 

s.o. s.o. 

Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

 

 
1  Pour de plus amples informations, veuillez contacter Marcia Mills (mmills@fasken.com) ou Peter Mantas (pmantas@fasken.com). 

2 Le 1er juillet 2020, l’Accord Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM) est entré en vigueur, remplaçant ainsi l’ALENA. Le Canada n’est pas partie au chapitre sur les marchés publics de l’ACEUM. L’ALENA ne s’appliquera pas aux 
marchés publics canadiens qui entrent en vigueur le 1er juillet 2020 ou après cette date ; l’ALENA continuera de s’appliquer aux marchés publics qui sont entrés en vigueur avant cette date jusqu’à ce qu’ils soient terminés. Comme 
le chapitre de l’ACEUM sur les marchés publics s’appliquera uniquement aux États-Unis et au Mexique, les seuils de l’OMC s’appliqueront entre le Canada et les États-Unis et entre le Canada et le Mexique. 

3 Ibid. 
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ALÉNA 
(Mexique)34 AMP-OMC PTPGP 

 
Autres entités des 
gouvernements sous-
centraux (sociétés 
d’État, entreprises 
commerciales 
appartenant au 
gouvernement et 
autres entités détenues 
ou contrôlées par une 
Partie) 

Biens :   
25 000 $ 
 
Services :   
100 000 $ 
  
Construction :   
100 000 $ 

Biens :   
528 300 $ 
 
Services :   
528 300 $ 
 
Constructions:  
5 283 200 $ 

Biens :  
650 000 $ 
 
Services :   
650 000 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

s.o. s.o. s.o. s.o. 

 
Entités du secteur 
MESSS (autorités 
régionales, locales, de 
district et autres formes 
d’administrations 
municipales, 
commissions scolaires, 
organismes 
responsables de 
l’enseignement, de la 
santé et des services 
sociaux bénéficiant 
d’un financement 
public) 

Biens :   
75 000 $ 
  
Services :   
75 000 $ 
 
Construction :  
200 000 $ 

Biens :   
105 700 $ 
 
Services :   
105 700 $ 
  
Construction :   
264 200 $  

Biens :   
366 200 $ 
 
Services :   
366 200 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

s.o. s.o. s.o. s.o. 

Activités énumérées 
à la section B45 

s.o. s.o. 

Biens :   
732 400 $ 
 
Services :    
732 400 $ 
 
Construction :   
9 100 000 $ 

s.o. s.o. s.o. s.o. 

 
4  Fourniture d’installations aéroportuaires ou d’autres installations terminales à des transporteurs aériens ; fourniture ou exploitation de réseaux fournissant un service au public dans le domaine du transport par chemin de fer, par 

systèmes automatisés, par tramway, par trolleybus, par autobus ou par téléphérique ; fourniture d’installations portuaires maritimes ou intérieures ou d’autres installations terminales à des transporteurs maritimes ou fluviaux ; 
fourniture ou exploitation de réseaux fixes destinés à fournir au public un service dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution d’eau potable et du traitement des eaux usées, ou alimentation en eau potable 
de ces réseaux ; fourniture ou exploitation de réseaux fixes destinés à fournir au public un service dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution d’électricité, ou alimentation en électricité de ces réseaux ; 
fourniture ou exploitation de réseaux fixes destinés à fournir au public un service dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution de gaz ou de chaleur, ou alimentation en gaz ou en chaleur de ces réseaux. 

 
 


